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Siège Social: 22, rue Victor-Hugo, 93100 MONTREUIL

tél. : + 33 (0)1 48 59 21 24 – Fax : + 33 (0)1 48 59 00 17

www.amdf.asso.fr  -  courriel : barsi.rene@sfr.fr
F.F.C.D./AMDF/Amateurs league
REGLEMENT Dossier à envoyer à : Monsieur François VISELE, Président A.M.D.F. (al)
293 Avenue des écoles militaires/ 83300 DRAGUIGNAN Tél. : 06 62 49 85 00 E-mail : francois.visele@gmail.com
Demande d’organisation
Je, soussigné(e) …………………………………..………………………demande l’organisation d’un(e) :
Cocher la/les cases correspondantes

	Type d’organisation
	style
	Droits d’organisation

	
	LAT
	ST
	10 D
	

	Trophée / Grand Prix de France AMDF (al)
	
	
	
	

	French Open AMDF (al)
	
	
	
	

	Compétition WDC (al)
	
	
	
	

	Compétition AMDF (al) / F.F.C.D
	
	
	
	250€


Nom de l’événement : 

Lieu (nom de la salle) : 

Adresse : 

Date : 

Organisateur Commercial : 

Adresse : 

Tél. : 

Fax : 

Courriel : 

Superficie de la piste de danse : ……………….m²
Superficie des vestiaires concurrents : ………….m²

Capacité d’accueil du public : …………….…(nombre total de places)
Prix des places :
Tarif 1 : 

euros.
Type : 

Nombre : 


Tarif 2 : 

euros.
Type : 

Nombre : 


Tarif 3 : 

euros.
Type : 

Nombre : 


Tarif 4 : 

euros.
Type : 

Nombre : 

EQUIPE TECHNIQUE

 Directeur technique* : ……………………………..… 

*Attention ! pour :
. Trophée / Grand Prix de France AMDF (al) ;

. French Open AMDF (al) ;

Le Directeur technique est obligatoirement le Secrétaire Général de l’A.M.D.F. ou le Président de l’A.M.D.F. (al)

Présentateur : ……………………………..…

JUGES :

Président Jury Votant : 

Président Jury non Votant : 

Juge 1 : 

Juge 2 : 

Juge 3 : 

Juge 4 : 

Juge 5 : 

Juge 6 : 

Juge 7 : 

Juge 8 : 

Juge 9 : 

Juge 10 : 

Juge 11 : 

Scrutateur 1 : 

Scrutateur 2 : 

Attention ! L’attribution du numéro d’agrément est subordonnée à l’envoi de :

· ce document intégralement renseigné ;

· le paiement du droit d’organisation, libellé à l’ordre de l’AMDF ;

· l’Entry form prévue pour l’événement concerné ;
· le plan d’accès de la salle faisant figurer la situation de l’hôtel et la gare SNCF ;
· la brochure de l’hôtel où seront hébergés la Commission Technique et les juges ;
· autres précisions, motivation : ……………………………………………………………..
Fait à …………….…………….……, le : ………………………
Signature : 
	Avis du Comité Directeur de

l’A.M.D.F. (al) :
	N° d’agrément :
	Le Président : François VISELE

	 favorabledéfavorable


	
	


Page 1 sur 2

[image: image1.jpg]Federation Francaise des Centres de Danse



